
DELIBERATION DU BUREAU 

2022 n° 34

ENVIRONNEMENT

Le Bureau s’est réuni le 17 novembre 2022, sur convocation du Président en date du 10 novembre 2022. 

Présents(es) :  F.  CHARTREUX, R. SILLAIRE, J. BOCANEGRA, D. PICARD, Ph. MONALDESCHI, O. HEYOB, JL.
CLAUDON, E. POIRSON, A. HARMAND, JP. COUTEAU, JL. STAROSSE, R. ARNOULD, M. GUEGUEN.
Excusés :  E. PAYEUR, L. GUYOT (procuration à F. CHARTREUX), C. SAUVAGE, X. COLIN. 

BU2022-34  -    ENVIRONNEMENT  (8.8)   –  ASSAINISSEMENT  –  APPROBATION  DES  ZONAGES  
D’ASSAINISSEMENT DES COMMUNES TERRES TOULOISES NORD  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes Terres Touloises,
Vu l’avis favorable du conseil municipal de Domèvre-en-Haye en date du 16 mars 2022
Vu l’avis favorable du conseil municipal de Manoncourt-en-Woëvre en date du 6 avril 2022
Vu l’avis favorable du conseil municipal de Manonville en date du 13 avril 2022
Vu l’avis favorable du conseil municipal de Minorville en date du 4 avril 2022
Vu l’avis favorable du conseil municipal de Noviant-aux-Prés en date du 6 avril 2022
Vu l’avis favorable du conseil municipal de Tremblecourt en date du 13 avril 2022
Vu l’avis favorable du bureau communautaire en date du 7 avril 2022 sur le pré-zonage,
Vu l’avis favorable du Commissaire Enquêteur en date du 30 octobre 2022,
Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation du 09/11/2022,

À la suite de la validation des pré-zonages (communes et CC2T) et de l’enquête publique qui a suivi, ainsi
qu’aux conclusions favorables du commissaire enquêteur, il s’agit désormais d’approuver définitivement les
zonages d’assainissement des communes du secteur « Terres Touloises Nord », à savoir Domèvre-en-Haye,
Manoncourt-en-Woëvre, Manonville,  Minorville,  Noviant-aux-Prés et  Tremblecourt.  Ceux-ci déterminent
les zones d’habitations soumises à l’assainissement collectif et celles qui relèveront de l’assainissement
non-collectif.

A titre complémentaire, il est précisé que :

- Une dérogation au zonage d’assainissement est possible dans la mesure où les coûts de raccordement
sont disproportionnés et sous réserve que l’habitation soit équipée d’une installation d’assainissement
non collectif aux normes,

- Un raccordement au réseau d’assainissement d’une habitation figurant dans le zonage d’assainissement
non collectif sera autorisé si les conditions techniques de raccordement sont possibles (proximité du
réseau  d’assainissement)  et  acceptées  par  le  propriétaire  (partie  publique  et  partie  privée  du
branchement) et dans la mesure où le propriétaire valide également les conditions financières de ce
raccordement.



Après examen des zonages d’assainissement proposés et du rapport du commissaire enquêteur,

Le bureau communautaire est invité à :

- Approuver les zonages d’assainissement des communes du secteur « Terres Touloises Nord », à savoir
Domèvre-en-Haye,  Manoncourt-en-Woëvre,  Manonville,  Minorville,  Noviant-aux-Prés  et
Tremblecourt tel qu’annexé à la présente ;

- Acter que la présente délibération fera l’objet d’un affichage à la Communauté de communes Terres
Touloises ainsi qu’aux Mairies respectives durant un mois et d’une mention dans un journal local ;

- Tenir les zonages d’assainissement à la disposition du public à la Communauté de communes Terres
Touloises, aux mairies des communes concernées du secteur Terres Touloises Nord et à la Préfecture
aux heures et jours habituels d’ouverture.

Délibération adoptée à l’unanimité


